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Session cke 184S .

.V ? V I

äe I »

Oommission Oenli ale äe 1a ^ aviKation du KIün.

l^n ^reseuee des (Üouuuissaires ei - apres denonunes :

kour Lade : l^lr . / tä/r/ea/Zra/ , ^resident.
„ Laviere : „ de / f/er-rse/trod.
„ Trance : „ L «AeZ^«rdZ.

„ Hesse : ) , Ke^mr/Z.
„ Nassau : „ Ze Laroa de ^ wrer/era.
„ La^s-Las : „ 2 ,̂ «vers.
„ prusse : „ De/L/ae ^.

»l ^ VL!N6L le 2S Septembre 1849 .

Lxtvllsion 6es 6ispositioos 6e I 'srticle 53 sur
sssureurs , krojet ä'ua 20° »rticle suppl^-
mevtsire .

kexroduetiou falte du XXXI "" krotocole de 1848 , d a ete eoustate ,

^u'au mo^en des adliesious doauees , seauee tenaute , par les Ooiu -

missaires de Fade et de Ffesse, la xroxositiou c^ui doit faire l 'okjet
d 'nn 20 ° artiele supplerueutaire 86 rrouvait actuelleuient aeceptee ,

au / ?rärer/ ?e , xar tous les Oouveruemeuts , mais ^ue dans

l 'intervalle , dexuis la derniere 8es8ion (Note du 2 ^ vril 1849 )
avsit surgi , de la xart du Loiuiuissaire fran ^ais , la pro ^osition

subsidiaire , de 86 koruer a reconuaitre eu terrues Zeueraux , au uoiu

des Oouveruements kiveraius ,

„ c^ue la kaeulte couferee aux exxediteurs xar l 'article 53 de la

„ (üouveutiou de 1831 , s 'eteudrait de xleiu droit aux assureurs ,

„ a la couditiou de suxxorter les frais de l'exxertise ."



Or cette prop 08ition , a la^ uelle 1e« Oommisssire « de Aavbs ,
äs Aene et «de« ^ cy<§-^kas o «T declare »clliörer , en ca« d'unanimite ,
«
'eearte doudlement äs la proposition protocollaire primitive , d 'une

part , par la forme , puisĉ u 'au lieu d 'un article supplementaire , I on
86 dornerait a de simple « declarations recipro ^ue« , et d 'autre part
par 1e fond , en ce t^ue 1a faculte a conferer aux assureur « ne 8erait

plus rendue dependaute <1e 1a condition d 'avoir prealablement ^
justilier <̂ ne 1e8 marekandises assurees comportent au moins 1e8 ^/z
du cliarAement total .

La eüel , ajouta 1e Oommissaire fran ^ais , «ou« 1e rapport de 1a
forme , 1e Oouvernement de 1a Hepubli ^ue 8erait dispense de re-
conrir a l'intervention de 1a I ^e^islature , pour 1a sanction d 'une dis-

posiüon cpii porte sur rm interet aussi minime , et <^ui rentre d 'ailleurs
dan8 1e8 regle« du droit commun c^u

'a cliacun de «tipuler les con-
dition8 de 5on intervention ou de 80n adstension ; ensuite , <̂ uant au
fond , il 68t evident c^ue 8i 1a Oommission croit devoir faire ĉ uel^ ue
cliose pour les a88ureur8, dan8 l 'interet de8 mareliandises a cliarger ,
on ne comprend guere « eomment eer interet ne eommeneerait ^u'a
partir du Moment ou 1e8 mareliandises assurees comporteraient au
moin8 1e8 ^/z du cliargement .

Or , apres avoir discute contradietoirement 1a ^uestion 8ou8 1'un
et l 'autre point de vue , 1e8 odjections c^

ui avaient deja ete fait68 en
1847 , a l'origine de 1a proposition liessoise , ont repris 1e de88U8 au
«sin de 1a Kommission , attendu , c^ue par 1a faculte de refu8er ou
d 'accorder l 'assurance , les L88ureur8 avaient actuellement deja les
mo^ens d 'odtenir vis-a-vis des Expediteurs , et par eeux-ci , vis-ä-vis
des lrateliers , tout68 les garanties et tou8 1e8 mo^ens d 'action ^ue 1e

projet du 20 ° article supplementaire entend leur conferer condition -
nellement .

O 'un autre cote, et <̂ uant a 1a forme , 1a divergence a ^te encore
plus notalrle , en es cpre «i c^uel ^ues Oommissaires ont cru pouvoir
realer l'odjet 8ur 1a base de l 'article 55 , et en Application „ du droit
„ reserve a cka^ue Oouvernement kiverain de garantir 1e dien de8
„ negociants et de« patron « ou eonducteurs en general, " s la place
de« Expediteur« negligents de ce faire dan « 1s ca« donne , 1e« autre «
Oommissaires n'ont ps « cru pouvoir s 'associer a un mode cpii aurait
plu « ou moin « 1a port ^e d 'une interpretation sutlienti ^ue lpre ne
comportait en aucune msniere l'olrjet a realer .

kar ce« morils ,
I» majorite 6e la Oommission- Oentrale a reeonnu ^u'il ns restait

<̂ u a ecarter, pour 1e Moment , cet objet des delilreration« , et de



«
'kv rapporter a linteret des assureurs, er aux mo^eas k^u

'onr ees
dernierg de senlendre avee ies expediteurs , a l'etker d'srreindre 1e
IrM de la ^roposiüon.

8lgve :
de X/eEe ^- od.

rie ^ wre- ier/r .
2"/ave ^L.
/ -e^ö/'rro^.

? our expedidon eonforme :
le President de 1a ( Kommission Oentratv.
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